
Un gestionnaire,  
Le SyMEL…

Le SyMEL intervient sur  
les 5 000 ha de Domaine  
Public Maritime sur l’archipel  
de Chausey et sur environ  
5 000 ha de domaine terrestre 
sur l’ensemble du département.

Le garde du littoral assure 
la mise en œuvre opération-
nelle des actions prévues 
au plan de gestion. Il est en 
contact constant avec les 
acteurs et usagers des sites.

 ©
 T

.A
bi

ve
n

Gestionnaire d’espaces naturels 
terrestres littoraux et marins 
propriétés du Conservatoire du 
littoral et du Département de 
la Manche, le Syndicat Mixte  
« Espaces Littoraux de la 
Manche » (SyMEL) œuvre pour 
la préservation des paysages 
et de la diversité des milieux 
naturels littoraux (dunes, 
landes, falaises...).

Un juste équilibre entre la 
préservation des paysages, de 
la biodiversité et des activités 
humaines s’impose.

Les actions du gestionnaire 
sont guidées par le plan de 
gestion établi pour chaque site 
et fruit d’une concertation, au 
sein d’un comité de gestion, 
avec les acteurs concernés.

Le garde du littoral assure 
la mise en œuvre opération-
nelle des actions prévues 
au plan de gestion. Il est en 
contact constant avec les 
acteurs et usagers des sites.

Un travail avec  
les acteurs  
du territoire
La gestion d’un site ne peut s’en-
tendre sans la prise en compte 
des différentes activités qu’elles 
soient économiques, de loisir, 
culturelles…

Quand le pâturage 
devient un outil  
de gestion
Le SyMEL travaille en 
partenariat étroit avec 
les agriculteurs afin de 
maintenir et d’entretenir 
les milieux ouverts, de 
préserver leur richesse spé-
cifique tout en maintenant 
l’activité agricole en zone 
littorale.

Des conventions d’usage 
agricole sont établies avec 
les exploitants agricoles 
définissant dans leurs 
cahiers des charges des 
pratiques respectueuses 
des milieux préservant les 
équilibres écologiques.

Le SyMEL possède un trou-
peau en régie, permettant 
un entretien de parcelles 
souvent isolées.

Le Département  
de la Manche   

Le Département de la 
Manche mène depuis 1979 
une politique d’acquisition,  
de préservation et d’ouver-
ture au public des Espaces 
Naturels Sensibles (ENS).
Il a confié la gestion de ses 
ENS littoraux au SyMEL et  
en est le principal financeur.

Terrains communaux
Certaines communes littorales 
confient la gestion de leurs 
sites naturels au Conserva-
toire du littoral et au SyMEL 
par le biais d’une convention 
de gestion.

Le Conservatoire  
du littoral  

Établissement public, créé 
en 1975, le Conservatoire du 
littoral acquiert des terrains 
côtiers et lacustres afin de 
sauvegarder ces espaces 
naturels remarquables.

Après avoir réalisé les pre-
miers travaux de remise en 
état des terrains, le Conser-
vatoire en confie la gestion 
en priorité aux collectivités 
locales et territoriales.

…Des propriétaires

Autres  
partenaires  
financiers
Agence de l’Eau Seine  
Normandie, Communautés 
de communes adhérentes.

Maison du Département
98, route de Candol • 50008 Saint-Lô cedex 
Tél. 02 33 05 98 83 • littoral@manche.fr

www.symel.fr 
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Syndicat Mixte
Espaces Littoraux de la MancheSyMEL

Des partenariats sont  
régulièrement noués avec  
diverses associations  
et structures.

Des conventions de gestion  
cynégétique sont signées  
avec les associations de  
chasse locales.

Entretenir, restaurer  

et expérimenter  
pour favoriser la biodiversité

Communiquer  
pour expliquer  
et sensibiliser

Suivre pour mieux 

comprendre  

et adapter la gestion

Surveiller  
pour protéger

Les missions  

du SyMEL

Le littoral  

en héritage
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